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LA GAZETTE D’ORBEY   
 

Bulletin d’information édité par la Mairie d’Orbey  
Septembre 2009 
Rédactrice : Olry Chantal 
 

LE MOT DU MAIRE 
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BREVES ORBELAISES 
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����
�  REUNION DE QUARTIER : secteur Bas d’Orbey – rue du Faudé 

Mercredi  21 Octobre 2009 à 20 h dans la salle polyvalente. 
 

�  CAMPAGNE D’INFORMATION du grand public sur le passa ge à la télé tout 
numérique 
Mercredi 28 Octobre 2009 toute la journée sur le parking de la 
mairie. 

Un véhicule itinérant vous informera et vous donnera toutes les explications nécessaires pour 
que tout un chacun puisse recevoir la Télévision Numérique Terrestre (TNT) avant le 2 
février 2010. 
 

�  VŒUX DU MAIRE : dimanche 3 janvier 2010 à 17 h. dans la salle 
polyvalente. 

�  REPAS DE NOËL DES PERSONNES AGEES : dimanche 10 janvier 2009 
à la salle polyvalente. 

 
��������������������  

 

Révision simplifiée du POS  
La commune d’Orbey va procéder à une révision simplifiée de son Plan Occupation des Sols pour 
autoriser la reconstruction de l’usine du Lac noir par EDF et l’édification d’un hangar de stockage 
pour les établissements Balthazard au lieu dit « Le Faing ». 
Il s’agit de modifications ponctuelles et d’intérêts général du POS. 
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La révision générale interviendra qu’après l’approbation du Schéma de Cohérence Territorial 
(SCOT, anciennement Schéma Directeur) actuellement en cours d’études sur l’ensemble du secteur 
Nord Ouest de Colmar. 
 

Il sera procédé à une enquête publique conjointe pour une durée de 31 jours à compter du 2 
septembre 2009. 
 

Monsieur Marie Bernard SPITTLER demeurant à UFFHEIM a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur par M. le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 

Les pièces des dossiers de révision simplifiée, ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés à la 
mairie d’Orbey où ils pourront être consultés aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 
Chacun pourra en prendre connaissance et consigner éventuellement ses observations sur les 
registres d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur. 
 

Le commissaire enquêteur recevra en mairie d’Orbey : 
�  Le mercredi 2 septembre 2009 de 10h à 12h. 
�  Le mardi 15 septembre 2009 de 16h à 18 h 
�  Le vendredi 2 octobre 2009 de 15 h à 17 h. 

Le public pourra consulter les rapports et les conclusions du commissaire enquêteur un mois au plus 
tard après la fin de l’enquête à la Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 
 

��������������������  
 

LES EPICES DE LA LANGUE EN PAYS WELCHE 
 
Gilbert Michel nous annonce la parution prochaine de l’ouvrage« Les épices de la langue en pays 
Welche » qui s’inscrit dans le droit fil du précédent : « Le sel de la langue, bons mots et autres en 
pays Welche » paru en 2003 aux Editions Reber. 

« Nous y retrouverons bien sûr encore des « bons mots », mais aussi d’innombrables « gaugat », 
des histoires vraies ou fruits de l’imagination, des comptines, des devinettes et des chansons. Le 
tout, recueilli sur l’ensemble du canton, écrit dans le patois de chaque village avec la traduction en 
français en face. Nous verrons que le Welche ne manque pas de verve. Il y en a pour tous les goûts, 
des histoires légères, des hautes en couleurs, des bien assaisonnées, à la saveur du raifort, mais il y 
en a de tendres, de mélancoliques, de déchirantes aussi, voire même de sombres ou de scabreuses. 
Les très nombreuses illustrations apporteront aussi un éclairage sur les lieux, les personnes, le 
travail, les événements, le déroulement d’une vie. 
Afin de montrer que le patois se rattache à un passé linguistique riche et complexe, il sera proposé 
aussi au lecteur quelques études étymologiques à propos de mots particuliers ou de groupes de mots 
se rapportant à un thème. » 
 

CARACTERISTIQUES DE L’OUVRAGE 
 

Format 23 x 31 – Ouvrage de 380 pages environ dont plus de 50 photos, cartes postales et 
documents – Impression noire sur papier couché mat 115 g. – Couture fil – Reliure en dur 30/10e - 

Préface de M. Guy Jacquey, Conseiller général du canton de Lapoutroie, maire d’Orbey. 
Tirage limité - Parution : novembre 2009 

 

En souscription jusqu’au 30 septembre 2009 au prix de souscription de 36 € l’exemplaire (+ 8,60 
€ de frais de port si envoi, possibilité de retirer l’ouvrage en mairie). 
Au-delà de la date de souscription au prix de 42 € l’exemplaire + 8,60 € de frais de port) auprès de 
l’auteur Gilbert MICHEL, 30, rue de la Fecht, 68230 WALBACH. 
 

Guy JACQUEY 
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Les nouveautés 2009  en matière de 
fleurissement : 
 

�   Fleurissement original de part sa diversité et 
 son équilibre. 

�   Mise en valeur des stèles du jumelage, de la 
charte d’amitié et du monument aux morts. 

�   Prairies fleuries : Bas d’Orbey et Faing… 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Un grand merci à l’ensemble de l’équipe des 
« espaces verts » de notre commune ainsi que  
des conseils avisés de Marcel BATOT et Nicolas 
BATOT pour l’embellissement de notre village. 
 

Chantal OLRY 
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COMMISSION : AFFAIRES SCOLAIRES 
 

����

Après 38 années à l’école élémentaire Messieurs, Daniel HELDERLE (directeur de l’école) et 
Raymond BERNARD (instituteur) ont fait valoir leur droit à la retraite. 
 
C’est ainsi que le 3 juillet 2009, la municipalité d’Orbey, les équipes éducatives, les membres de 
l’inspection d’académie, les collègues et amis se sont retrouvés en mairie pour mettre à l’honneur  
ces deux enseignants emblématiques de notre école. 
Cette cérémonie s’est poursuivie dans le parc Lefébure, où leurs premiers élèves (1971) et leurs 
derniers élèves (2009) sont venus nombreux les remercier et leur témoigner leur reconnaissance 
pour le travail accompli. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encore un grand merci à vous deux pour votre professionnalisme et votre dévouement sans compter 
pendant toutes ces années au service des enfants. 

Chantal OLRY  
��������������������  

 
RENTREE 2009/2010 

 
En cette rentrée 2009 un changement important se met en place pour les écoles élémentaire et 
maternelle d’Orbey. Après le départ à la retraite de M. Helderlé, Directeur de l’école élémentaire, 
l’Inspection Académique m’a proposé de prendre la Direction des deux écoles comme cela se fait 
déjà à Fréland, au Bonhomme, à Turckheim et ailleurs. 
A Orbey la configuration des bâtiments est particulièrement propice à cette organisation qui aura 
également pour avantage, vu le nombre important de classes, de me libérer de ma tâche 
d’enseignement. 
Pour l’avoir pratiqué depuis vingt ans, je peux affirmer qu’il n’est pas toujours facile de faire classe 
à des enfants entre deux et six ans et être à la fois disponible pour les parents, les enseignants et les 
services administratifs de l’Education Nationale ou de la Municipalité mais ce n’est pas sans un 
pincement au cœur que je quitte ma fonction de maître d’école maternelle. 
J’espère que l’école tirera bénéfice de cette nouvelle disponibilité et que les liens entre l’école 
maternelle et l’école élémentaire s’en trouveront renforcés et facilités pour le plus grand bien des 
élèves. Je remercie particulièrement M. Helderlé qui m’a laissé une école dans un état impeccable et 
je lui souhaite une excellente retraite.  
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Quelques chiffres : 
37 adultes au service de 377 élèves, 128 en maternelle et 249 en élémentaire répartis en 17 
classes. 
 
 

NIVEAU ENSEIGNANT EFFECTIF 
Cursus monolingue  

264 élèves 
  

Section des petits - moyens Mme ANCEL  28 
Section des moyens - grands Mme PIERRE Marie Josée 29 
CLIS Mme MARCK Christine 7 
CP Mme KLINKLIN Anne 23 
CP/CE 1 Mme STUTZ Corinne 20 
CE 1 Mme MARTIN Sophie et Mlle HISLER 25 
CE 2 M.CREUZOT 26 
CE 2/CM 1 M. BUGADA 21 
CM 1  Mme CHEMIN Dominique 20 
CM 1/CM 2 Mlle HELDERLE Emilie et Mlle HISLER 20 
CM 2 M. LEONHART Jean Paul 22 
CM 2 Mlle LORENTZ Anne 23 

Cursus bilingue 
113 élèves 

  

Section des petits - moyens 
Mme MEYER Barbara et Mme 
BACHSCHMIDT  

24 

Section des moyens - grands Mme NEVES et ? 25 

Section des moyens - grands 
Mme MEYER Barbara et Mme BEYSANG 
Caroline 

22 

CP/CE 1 
Mme HOLLENDER Catherine et Mlle 
ROUSSEAU Solène  
 

21 

CE 1 / CE 2 
Mme HOLLENDER Catherine et Mlle 
ROUSSEAU Solène  
 

21 

 

Alors, les enfants, il n’y a plus qu’à embarquer dans ce beau bateau pour naviguer entre les 
récifs de la règle du participe passé et des tables de multiplications pour atteindre un jour les 
rivages de la Connaissance… 

Théodore PETERMANN 
 

��������������������  
 

TRIBUNE LIBRE : GROUPE MINORITAIRE 
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COMMISSION : SANTE 
 
 

 
 
 
 
 

 
C’est une maladie bactérienne transmise à l’homme par une piqûre de tique infectée. Toutes les 
tiques ne sont pas infectées, donc toute piqûre n’est pas infectante (2 % de risque d’être infecté en 
moyenne), mais plus la tique est enlevée tardivement, plus le risque de contamination augmente. 

�  Une personne contaminée ne développe pas forcément la maladie.  
�  La maladie de Lyme n’est pas contagieuse. 

Si il y a développement de la maladie (quelques semaines, mois ou années plus tard), l’infection 
peut entraîner parmi les organes les plus fréquemment touchés, des complications au niveau des 
articulations (arthrite), du cœur (trouble du rythme) et du système  nerveux. 

 

SOYEZ VIGILANT , l’auréole rouge ou érythème migrant (qui caractérise la maladie 
de Lyme, autour du point de piqûre) peut disparaître très rapidement et spontanément même sans 
traitement. C’est pourquoi beaucoup de malades n’en ont plus souvenir. 

 
La meilleure prévention consiste à éviter au maximum les piqûres de tique. A cet effet, les 
mesures suivantes sont importantes:  
 

·  portez des vêtements protecteurs (par ex. manches longues, jambes de pantalon dans les 
chaussettes, couvre-chef), vêtements de couleur claire pour repérer plus facilement les tiques 

·  utilisez des produits contre les tiques et les insectes (contre-indiqué chez les enfants de 
moins de 30 mois et chez les femmes enceintes), 

·  inspectez-vous soigneusement et faites-vous inspecter, sans oublier les plis (partie 
humide, les aisselles, derrière les genoux) ainsi que le cuir chevelu, 

�
Eliminer la ou les tiques le plus rapidement en suivant les différentes étapes indiquées ci-dessous (si 
enlever en moins de 8 heures, pas de risques d’éventuelle infection) :  

·  Saisir la tête de la tique à l’aide d’une pince à épiler ou d'un tire -tique (disponibles en 
pharmacie) 

·   Extraire la tique au plus près de la peau en la tournant légèrement, de manière à ne pas 
laisser la tête et le rostre dans et / ou sous la peau 

·  Désinfecter convenablement la plaie à l’alcool et cela durant plusieurs jours 
·  N'appliquer pas sur la tique d'éther habituellement utilisé, il risque de faire régurgiter la 

tique et augmente le risque d'infection. 
·   Consulter par la suite en cas de doute ou de symptômes. 

Anne Catherine BARLIER 

LA MALADIE DE LYME 

�  A SAVOIR  

��� �  ATTENTION 

�  PREVENTION 

��� �  EN CAS DE PIQÛRE  
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COMMISSION: 4 E  
 

 

 STOP AU BRÛLAGE DES DECHETS 
 

Interdite, dangereuse et malgré tout pratiquée encore régulièrement dans la vallée, 
l’incinération à domicile est une mauvaise habitude  à oublier le plus vite possible ! 
 

Que dit la loi ? 
 
Article 84 du règlement sanitaire départemental : 
«…Le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est également interdit. 
Le traitement des ordures ménagères collectées doit être réalisé selon les dispositions prévues par 
les textes en vigueur. La destruction des ordures ménagères et autres déchets à l’aide 
d’incinérateur individuel ou d’immeuble est interdite… » 

Les effets néfastes du brûlage  
 

Il est faux de croire que les déchets incinérés en plein air partent définitivement en fumée, loin de 
chez soi… Au contraire, les polluants contenus dans les matériaux incinérés se retrouvent dans 
l’air, dans les sols et l’eau.  
Ces polluants finissent donc dans votre organisme  via l’air que vous respirez et les aliments 
que vous mangez ! 
 

Les rejets polluants (dioxines, furannes) sont de 100 à plus de 10.000 fois plus élevés  pour un 
incinérateur de jardin que pour une usine d’incinération de déchets ménagers.  
Les fumées contiennent également des C.O.V. (Composés Organiques Volatils), qui sont 
cancérigènes, et des poussières diverses. Rien de très agréable donc, que ce soit pour vous, vos 
enfants ou vos voisins ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Que faire pour ne pas incinérer ?  

��� �  Composter 
Les déchets végétaux seront bien mieux utilisés s’ils sont compostés plutôt que brûlés. Vous 
éviterez ainsi les fumées et leurs désagréments et vous y gagnerez un compost pour alimenter 
votre potager et vos plates-bandes. Le cycle de la matière sera respecté par la réintégration de 
fertilisants naturels dans le sol. 

��� �  N’achetez pas vos déchets ! 
Il est plus facile de ne pas « acheter de déchets » que de devoir les gérer après.  
Retrouvez quelques conseils sur le site internet du service déchets : www.service-dechets-ccvk.fr 

��� �  Triez 
La CCVK propose la collecte de l’ensemble de vos déchets :  

-  en porte – à – porte pour les ordures ménagères résiduelles 
-   en apport volontaire ou en déchetterie pour tous les autres déchets. 

Emilie HELDERLE 
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COMMISSION : VIE CULTURELLE  
 

Dimanche 9 août 2009 : Cérémonies 
commémoratives de la bataille du Linge 

Les traditionnelles cérémonies du mois d’août avaient un relief 
particulier cette année. Elles honorent les combattants et les victimes des 
terribles combats du Linge en 1915. Et en 2009 le 70ème  anniversaire de 
la croix du cimetière du Wettstein. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

8h00 : dépôt de gerbe au 
Monument des chasseurs du 
Glasborn 

8h15 : Dépôt de gerbe au Monument 
des chasseurs du Collet du Linge 

Cérémonie au cimetière allemand du 
Baerenstall : les discours ; les porte-
drapeaux allemands 

Concours du Souvenir Français. 
Les lauréats : Benjamin 
PARMENTIER et Léo DELAHAYE 
avec le président Crenner et le vice-
président Munier. 
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La cérémonie au cimetière national du Wettstein. 
 
 
 
 
La Messe est célébrée par  
Le père Schaal dans le petit oratoire  
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Discours de Guy Jacquey, 
    Maire et Conseiller Général 

1939-2009 : la croix du cimetière du Wettstein a 70 ans 

1915 : Lors des terribles combats du Linge, de juillet à octobre 1915, le Wettstein est le point de 
départ des tranchées vers le champ de bataille. Il abrite très vite le cimetière provisoire des soldats 
français. Le lieutenant Boisson, du 11° B.C.A., fait ériger une croix de bois à partir de deux sapins 
tombés sous les bombardements. 

 
1922 : Les cérémonies commémoratives commencent au 
cimetière du Wettstein. Les Orbelais les appellent « la fête du 
Linge ».La Croix de bois continue à veiller sur les tombes. 
Devant sa lente dégradation, un comité se crée pour l’érection 
d’une grande croix de pierre 
 
 
 
 

1939 : Le 12 août est inauguré le monument au général Bataille, au col du Bonhomme. Le 
lendemain 13 août, une grande cérémonie se déroule au Wettstein. Après la transmission du 
drapeau des chasseurs et un grand défilé des troupes, un office religieux interconfessionnel a lieu, 
avec Mgr Ruch, évêque de Strasbourg. Puis la Croix du Linge est inaugurée, sous la présidence de 
M. Champetier de Ribes, Ministre des Anciens combattants et Pensionnés, en présence du Général 

De nombreuses personnalités 
sont présentes 
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Gamelin, Chef d’État-major général, du Général Nollet, Grand Chancelier de la Légion d’Honneur 
et de nombreux généraux et personnalités. 
Dans les discours perce déjà la sourde menace de la nouvelle guerre… L’inscription Pax sur la croix 
appelle la Paix sur les morts du Linge, symbolisés par le gisant du sculpteur Antoine. Elle en est 
encore plus tragique en ce mois d’août 39. 
 

Rappelons-nous la chronologie de l’année 1939 : 
 

�  5 janvier : Hitler réclame la Ville libre de Dantzig, au gouvernement polonais 
�  15 mars: Hitler occupe la Bohême Moravie, dernier lambeau de la Tchécoslovaquie. 
�  Mars août 1939 : négociations de la France et du Royaume Uni avec l’URSS de Staline : 

échec. 
�  Mai  : la France et la Grande Bretagne s’engagent à soutenir la Pologne. 
�  13 août : Cérémonie au Wettstein. 
�  23 août : Pacte germano-soviétique de non-agression (dans un protocole secret, Hitler et 

Staline se partagent la Pologne). 
�  1er septembre : Hitler attaque la Pologne. 

L’EVACUATION des civils de la zone française proche de la Ligne Maginot commence vers le 
Sud-ouest : des dizaines de milliers d’Alsaciens sont concernés. 

�  3 septembre : la France, le Royaume-Uni et déclarent la guerre à l’Allemagne.  
 

Trois semaines après les cérémonies du Wettstein… 
Armand SIMON 

��������������������  
 

VIE ASSOCIATIVE  
 

 

ENERGY KARATE CLUB 
 

                   Enfant - adolescent - adulte 
 

Le karaté est un art martial qui développe différentes qualités physiques, comme la 
souplesse, la vitesse, la force….. grâce à un éventail très large de techniques de 
poing, de pied, de saisie…. 
Les cours sont adaptés en fonction des capacités de chacun. Le karaté permet donc 

d’acquérir une maîtrise de son corps. 
 

Les professeurs, Jean PARMENTIER, 6ème DAN et Fanny CARBONNEL, 4ème DAN, (triple 
championne de France par équipe), possèdent un brevet d’état. Grâce à leur enseignement de 
qualité, le karaté trouve un intérêt éducatif et sportif tout en apprenant à se contrôler et à se 
défendre. 
Les cours ont lieu dans la salle polyvalente d’Orbey et c’est dès l’âge de 4 ans que les enfants 
peuvent débuter cette discipline. 
 

1. les cours reprendront le lundi 7 septembre pour adultes et adolescents 
�  Adultes et adolescents le lundi de 19h à 20h30 

 

2. Les cours reprendront le mercredi 9 septembre pour les enfants. 
�  De 4 à 7 ans le mercredi de 9h30 à 10h30 
�  A partir de 8 ans le mercredi de 10h30 à 11h30 

 

ARTS MARTIAUX POUR LES SENIORS 
Pour la seconde année consécutive, des cours de karaté spécialement conçu pour les seniors vous 
sont proposés à Orbey. 
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L’ensemble des exercices a pour but de stimuler différentes fonctions physiques et mentales. On y 
aborde la relaxation, le stretching, la respiration….de manière adaptée pour que chaque personne 
puisse progresser à son rythme. 

1. les cours reprendront le mardi 8 septembre de 18h à 19h30 à la salle polyvalente d’Orbey. 
 

Pour de plus amples renseignements rendez vous sur place aux horaires des cours ou contacter les 
professeurs au : 06.29.95.09.04 ou 06.62.02.68.13 
Email : fannycarbonnel@orange.fr 
Site : http://ekc.energykarateclub.ifrance.com/ 

 
��������������������  

 

GYMNASTIQUE FEMININE ADULTE  
 

Les cours de gym féminine adulte reprendront ont repris depuis le mercredi 
09/09/2009 dans la salle polyvalente d'ORBEY de 20 H à 21 H. 
 

Véronique HEITZ, professeur de gym donne rendez-vous à toutes les dames, jeunes et 
moins jeunes, désireuses de garder la forme et de passer un agréable moment de 
détente en musique.  

Au programme : gym tonique, renforcement et tonification musculaire (cuisses, abdo, fessiers), 
assouplissement, relaxation. Les 2 premières séances sont gratuites ; donc n’hésitez pas à venir 
participer à un coup d’essai ! 
Pour tout autre renseignement, vous pouvez contacter Nelly BECOULET au 03.89.71.32.70 après 19 h. 
 

��������������������  
 

L'E.F.S. de COLMAR et l'Amicale des Donneurs de Sang remercient vivement les 97 
donneurs qui se sont présentés à la dernière collecte du 28 Juillet. Au cours de cette 
collecte 23 personnes se sont également portées volontaires pour effectuer un don de 
plasma au courant de la semaine 36.  
 

�  Rappel : La prochaine collecte de sang aura lieu le Mardi 3 Novembre 2009 et comme 
d'habitude une excellente collation sera préparée et servie par l'amicale. 
 

��������������������  
 

ORGUE DE PAIRIS 
 
L’orgue de Pairis vient d’être récemment muni de tous ses jeux. Naturellement 
ceci c’est fait grâce à la générosité de bon nombre de Paroissiens et amis de 
Pairis. 
La reconstruction de l’orgue s’est faite en 2001 et en 2009 le Conseil de 
fabrique de Pairis  ajoute les 3 derniers jeux manquants. 
 
A cette occasion Monsieur le Curé, le Conseil de fabrique de Pairis ainsi 

que la Communauté de Paroisses vous informent qu’ils sont heureux d’accueillir 
Monseigneur l’évêque Vincent JORDY :  

Le dimanche 18 octobre 2009 à 15 heures pour la bénédiction de l’orgue. 
 

A l’issue de la cérémonie le verre de l’amitié sera offert à toute l’assemblée. 
Le président du Conseil de fabrique de Pairis - Raymond MICLO  

��������������������  
 

La PROCHAINE  Gazette paraîtra vers le 25 NOVEMBRE 2009. La date butoir de dépôt des 
articles, en mairie ou dans la boite mèls suivante gazette.orbey@laposte.net est le vendredi 08 
novembre 2009. Merci à tous pour votre collaboration et votre compréhension. 


